
% du SMIC valeur % du SMIC valeur % du SMIC

moins de 18 ans 25% 345,75 € 37% 511,71 € 52% 1383,00

de 18 à 20 ans 41% 567,03 € 49% 677,67 € 64% 9,12

21 ans et plus 53% 732,99 € 61% 843,63 € 76%

9,12 169

169 151,67

% du SMIC valeur % du SMIC valeur % du SMIC

moins de 18 ans 25% 395,13 € 37% 584,80 € 52%

de 18 à 20 ans 41% 648,02 € 49% 774,46 € 64%

21 ans et plus 53% 837,68 € 61% 964,12 € 76%

821,88 €

SMIC 39 H (Majoration de 25% de la 36è à la 39è heure sup. entreprise de + 20 salariés

AGE

1 011,54 €

1ère année 2ème année
Formation complémentaire en 1 an                    

Mention complémentaire                                          CAP 

connexe - option à un CAP

AGE

Préparation d'un diplôme de niveau V : Mention complémentaire

REMUNERATION  DES  APPRENTIS - ATTENTION ! 

Métiers des Services de l'Automobile (IDCC 1090)

719,16 €

885,12 €

Salaire minimum de l'apprenti effectuant 151,67 H  par mois - ECHELON 3

1ère année

Préparation d'un diplôme de niveau V : C.A.P., B.E.P.

1383,00

Un arrêté en date du 21 décembre 2010, publié le 26 décembre, a étendu l’avenant n° 57 relatif aux dispositions conventionnelles en 
matière de formation-qualification dans le secteur de l’automobile.

Cet accord prévoit, en son article 4, l’abrogation des dispositions relatives aux particularités de rémunération des apprentis dans la 
branche. Donc la rémunération des futurs apprentis sera basée sur les règles de droit commun.

valeur

2ème année

1er Février 2010

1 201,20 €

valeur

CAP Connexe en 1 an

1580,53

1 051,08 €

AGE % du SMIC valeur

moins de 18 ans 52% 758,68 € 1459,00

de 18 à 20 ans 64% 933,76 € 9,62 169

21 ans et plus 76% 1 108,84 € 169 151,67

1459,00

Préparation d'un diplôme de niveau V : Mention complémentaire

Salaire minimum de l'apprenti effectuant 151,67 H  par mois - ECHELON 6



% du SMIC valeur % du SMIC valeur % du SMIC

moins de 18 ans 25% 397,50 € 37% 588,30 € 53% 1590,00

de 18 à 20 ans 41% 651,90 € 49% 779,10 € 65% 10,48

21 ans et plus 53% 842,70 € 61% 969,90 € 78%

10,48 169

169 151,67

% du SMIC valeur % du SMIC valeur % du SMIC

moins de 18 ans 25% 454,27 € 37% 672,32 € 53%

de 18 à 20 ans 41% 745,01 € 49% 890,38 € 65%

21 ans et plus 53% 963,06 € 61% 1 108,43 € 78%

1ère année 2ème année 3ème année
AGE

Préparation d'un diplôme de niveau IV : BAC PRO,  BP, Brevet de Maîtrise

1 240,20 €

842,70 €

1 033,50 €

Salaire minimum de l'apprenti effectuant 151,67 H  par mois - ECHELON 9

1590,00

valeur

SMIC 39 H (Majoration de 25% de la 36è à la 39è heure sup. entreprise de + 20 salariés

1817,09

AGE
1ère année 2ème année 3ème année

valeur

963,06 €

1 181,11 €

1 417,33 €

La base de calcul des contrats d'apprentissage pour préparer  au BAC PRO dans le cadre d'un 
cycle de 3 ans qui seront conclu avant le 30 novembre 2010 avec des jeunes issus de 3ème 

est la suivante : 

Contrats conclus entre le 1er mai 2009 et le 30 novembre 2009

Délibération du 25 novembre 2009 étendue par arrêté du 
15 juillet 2010, publié au JO du 27 juillet

1ère année = Salaire mensuel brut pour l'échelon 3 = 1365 €
2ème année = Salaire mensuel brut pour l'échelon 6 = 1440 €
3ème année = Salaire mensuel brut pour l'échelon 9 = 1 570 €



% du SMIC valeur % du SMIC valeur % du SMIC

moins de 18 ans 25% 430,00 € 37% 636,40 € 53% 1720,00

de 18 à 20 ans 41% 705,20 € 49% 842,80 € 65% 11,34

21 ans et plus 53% 911,60 € 61% 1 049,20 € 78%

11,34 169

169 151,67

% du SMIC valeur % du SMIC valeur % du SMIC

moins de 18 ans 25% 491,42 € 37% 727,29 € 53%

de 18 à 20 ans 41% 805,92 € 49% 963,17 € 65%  

21 ans et plus 53% 1 041,80 € 61% 1 199,05 € 78%

1 924,00          
% du SMIC valeur 12,69               

moins de 18 ans 37% 711,88 €
de 18 à 20 ans 49% 942,76 €
21 ans et plus 61% 1 173,64 €

12,69 169
169 151,67

3ème année

valeur

1720,00

2ème année

valeur

1 277,68 €

1 533,22 €

Salaire minimum de l'apprenti effectuant 151,67 H  par mois - ECHELON 20

Préparation d'un diplôme de niveau III : BTS… 

1965,66

AGE
1ère année 2ème année

3ème année
AGE

1ère année

1 041,80 €

SMIC 39 H (Majoration de 25% de la 36è à la 39è heure sup. entreprise de + 20 salariés

911,60 €

1 118,00 €

1 341,60 €

SMIC 39 H (Majoration de 25% de la 36è à la 39è heure sup. entreprise de + 20 salariés

Préparation d'un diplôme de niveau II : Licence Pro / DI
Salaire minimum de l'apprenti effectuant 151,67 H  par mois - 

1924,00

AGE
2ème année

2198,80
2ème année

% du SMIC valeur

moins de 18 ans 37% 813,56 €
de 18 à 20 ans 49% 1 077,41 €
21 ans et plus 61% 1 341,27 €

AGE
2ème année



1541,02

17,33

2,28
39,51

1580,53

9,35

1625,70713

17,33

2,40



41,68 1667,38

1771,68

17,33

2,62
45,42

1817,09

10,75



1916,53

17,33

2,84
49,13

1965,66

11,63

2143,84
17,33
3,173,17

54,96
2198,80

13,01


